
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
           Pierre VOLLAIRE 
COMMUNE DES ORRES 
 

N° 2026-011 
Séance du 26 janvier 2026 

Convoqué le 19 janvier 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le vingt-six du mois de janvier, le Conseil municipal de la commune des Orres 
s’est réuni en séance ordinaire en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les 
Orres) sous la présidence de Monsieur Pierre VOLLAIRE, Maire. 
 

Membres en exercice : 14 

Membres présents : 09 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 13 
Pour : 13 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
 

INSTAURATION DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET 
HEURES COMPLEMENTAIRES 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d'application pour les fonctionnaires de 
l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel, 
 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération 
des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois 
permanents à temps non complet, 
 
Vu la saisine du comité social territorial, 
 
Considérant ce qui suit : 
 

1- Les heures supplémentaires 
L'attribution des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) relève de la compétence des 
organes délibérants qui peuvent autoriser la réalisation de travaux supplémentaires dans leur collectivité pour 
tout ou partie du personnel. A ce titre, la délibération détermine, conformément à l'article 2 du décret n °91-
875 du 6 septembre 1991, les catégories d'agents (titulaires, stagiaires, contractuels) et la liste des emplois 
dont les missions impliquent la réalisation de travaux supplémentaires pour des raisons de service. 
 

Présents : Mmes BOU Suzanne, FORME Sonia, ROUX Chantal, MM. BONNAFFOUX 

Sébastien, LAGIER Robert, MEYSSIREL Bernard, MEYSSIREL Cédric, NOEL Hervé, 

VOLLAIRE Pierre 

Absents : M. LAURENS Ludovic 

Pouvoirs : Mme CHOSSAT Martine à M. NOEL Hervé, M. AUBERT Sébastien à M. 

BONNAFFOUX Sébastien, M. CEAS Benoît à Mme ROUX Chantal, M. MEGARNI Stéphane 

à Mme BOU Suzanne 

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 
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En application du principe de parité et d'équivalences de grade avec la fonction publique de l'Etat, c'est le 
décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux IHTS qui donne le fondement juridique aux conditions 
d'attribution des IHTS. 
C’est ainsi que tous les agents à temps complet de catégories B et C peuvent prétendre, en cas de travaux 
exceptionnels effectués à la demande de l'autorité, à une Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires. 
Il n'existe plus de seuil d'indice pour le versement d'IHTS aux agents de catégorie B.  
Les IHTS peuvent être cumulées avec d'autres primes et indemnités (tels que le RIFSEEP) sauf celles ayant 
pour objet de rémunérer également des heures supplémentaires tels que les indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaire (IFTS) et l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE) et les frais de 
déplacement. 
  
Deux périodes particulières entraînent l'exclusion du versement d'IHTS :  

• les périodes ouvrant droit à remboursement de frais de déplacement ;  
• les périodes d'astreinte (sauf si elles sont interrompues par des interventions) 

 
L’attribution de l’lHTS est subordonnée à la réalisation effective d'heures supplémentaires. 
 
Pour les agents à temps complet, sont considérées comme heures supplémentaires, des heures effectuées 
à la demande expresse du supérieur hiérarchique et/ou de l'autorité territoriale au-delà du cycle normal de 
l’agent.  
Le nombre maximum d'heures supplémentaires que peut réaliser un agent est limité à 25 heures dans le mois. 
Des dérogations à ce plafond peuvent être mises en œuvre, à titre exceptionnel et après avis du comité social 
territorial. Ce type de cas peut être motivé par des circonstances telles que des situations de crise.  
 
Pourront être concernés par des dérogations à ce plafond les agents affectés aux services techniques et au 
service de la Police municipale, compte tenu des conditions spécifiques d’emploi en saison touristique. 
 
La compensation des heures supplémentaires peut se réaliser en tout ou partie en repos compensateur 
(récupération) ou sous la forme d’une indemnisation. 
 
Dans le cadre d'un repos compensateur, celui-ci se réalise à durée égale au temps supplémentaire réalisé 
par l'agent. 
Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée pour le repos compensateur dans les 
mêmes proportions que celles fixées pour l'indemnisation. 
 

2- Les heures complémentaires 
Les heures complémentaires correspondent aux heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de 
service afférente à l’emploi à temps non complet et qui ne dépassent pas 35 heures par semaine. Il est précisé 
que suite à une note de la Direction générale des collectivités locales (DGCL) en date du 26 mars 2021, les 
heures complémentaires ne peuvent être que rémunérées. Les heures effectuées au-delà des 35 heures sont 
versées au titre des heures supplémentaires. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 DECIDE : 
 
Article 1 : d’instaurer, selon les modalités précitées, les indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
pour tous les agents de la Collectivité (tous types d’emplois), fonctionnaires et agents contractuels de droit 
public, pour les heures supplémentaires, dont les heures de nuit, effectuées. 
 
Article 2 : de compenser les heures supplémentaires réalisées soit, prioritairement, par l’attribution d'un 
repos compensateur, soit par le versement de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires pour les 
agents concernés. 
Le choix entre le repos compensateur ou l’indemnisation est laissé à la libre appréciation de l’autorité 
territoriale. 
 
Article 3 : d’autoriser des dérogations au plafond de 25 heures supplémentaires par mois pour les agents 
affectés aux services techniques et au service de la Police municipale, compte tenu des conditions 
spécifiques d’emploi en saison touristique. 

Accusé de réception en préfecture
005-210500989-20260126-2026-011-DE
Date de télétransmission : 27/01/2026
Date de réception préfecture : 27/01/2026



 

 

 
Article 4 : d’accepter que les heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois à temps non complet n'ouvre droit qu'à la seule rémunération de celle-ci (et sans 
majoration). 
 
Article 5 : le contrôle des heures supplémentaires et/ou complémentaires sera effectué sur la base d’un 
décompte déclaratif.  
 
Article 6 : les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME, 
 
La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Pierre VOLLAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa notification ou publication, en application de l’article R.421-1 et suivants du 
Code de Justice Administrative. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant I’ autorité territoriale, cette démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
- deux mois après I’ introduction du recours gracieux en I’ absence de réponse de I’ autorité territoriale pendant ce délai.
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